
 

 

 

  

 

 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 
 

CARRELEUR-MOSAISTE 

Formation 
Ce diplôme se prépare par la voie de l ’apprentissage sur une duré e 
de 2 ans avec un minimum de 840 heures de formation au centre 
selon un calendr ier d’alternances.  
 

Métier 
DOMAINE D’INTERVENTION  
 
Le titulaire exerce dans le cadre, de travaux neufs, de rénovation ou de 
réhabilitation, du second œuvre de tout type de constructions, du domaine privé 
ou public. 
 
 SECTEUR D’ACTIVITE  
 
L’activité principale du titulaire du CAP Carreleur-Mosaïste consiste en la mise en 
œuvre, dans le respect des règles de l’art, de prévention et de sécurité, les 
revêtements céramiques ou analogues sur les sols et murs, parfois sur les 
façades.  
Cette mise en œuvre est étendue à diverses activités :  
 

 travaux préparatoires (habillages de baignoires, cloisons de douches, 
murets,   tablettes, enduits, ragréages, chapes)  

 mise en œuvre d’isolants thermiques et/ou phoniques 

 écrans d’étanchéité à l’eau sous les revêtements. 
 
 EXIGENCES DANS L’EXERCICE DU METIER  
 
Le titulaire doit s’assurer de la bonne réalisation des tâches qui lui sont confiées 
et dispose d’une certaine autonomie dans son activité. Il est appelé à prendre des 
initiatives, organise son poste de travail, rend compte à son supérieur 
hiérarchique, assure la sauvegarde des matériels et matériaux qui lui sont 
confiés.  
L’évolution technique des matériaux et matériels facilitent considérablement 
l’exercice du métier. La formation par alternance (2 semaines en entreprise, 1 
semaine en CFA) sur deux années permet au titulaire d’acquérir les savoirs faire 
et savoirs être du métier :  
 

- respect des règles techniques et de sécurité  
- utilisation rationnelle de l’outillage et matériel (traditionnel et innovant)  
- respect de la précision de mise en œuvre avec soins  
- respect des délais et coûts  
- gestion de l’environnement  
- participation à la valorisation du métier et de l’image de marque de  
  l’entreprise vis-à-vis des tiers. 

Deux lieux de 
formations : 
l’entreprise et 
l’UFA 
 
Des 
enseignements 
professionnels 
en atelier au CFA 
et en entreprise 
 

 
 
 

 
 

 



Lycée des métiers Heinrich-Nessel et UFA - 123 route de Strasbourg  
67 504 HAGUENAU 

http://www.lyc-heinrich-haguenau.ac-strasbourg.fr/ 

   03 88 53 20 00 – Courriel : ce.0671509B@ac-strasbourg.fr 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

    

 

 

 

Rémunération 
 

La formation par alternance en CAP Carreleur-Mosaïste donne droit à une 

rémunération indiquée ci-dessous. 

Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail d’un type particulier. 

 

Salaire minimum d’un apprenti relevant du BTP 

 
        1ère année      2ème année 
15/17 ans  40% du SMIC 50% du SMIC 
18/20 ans  50% du SMIC 60% du SMIC 
21 ans et plus 55% du SMIC 65% du SMIC 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Contacts  
et renseignements  
 
 
 
CMA Espace Européen  
de l’Entreprise  
30 avenue de l’Europe 
67300 SCHILTIGHEIM 
 
03.88.19.55.81 
 
 
 
 
 
Fédération Française du 
Bâtiment Bas Rhin 
Pôle BTP – Espace Européen de 
l’Entreprise 
1a rue de Dublin 
67300 SCHILTIGHEIM 
 
03.88.15.44.00 
 
 
 
 
 
Unité de Formation par 
Apprentissage du lycée  
Heinrich-Nessel 
123 rte de Strasbourg 
67504 HAGUENAU Cedex 
 
03.88.53.20.18 
 
 
 

Débouchés / Poursuite d’études 
 

Le titulaire de ce CAP peut ensuite : 
 

- soit préparer un autre CAP du secteur en 1 an.  
 

 Maintenance des bâtiments de collectivités (M.B.C.) 
 

- soit poursuivre sa formation sur un niveau supérieur  

 BP Carrelage Mosaïque (2 ans) 
 
 
 

 


